
 

 

 
  

 

 

CORRIGENDUM n°1 

 

Référence du marché :  CSC BEN22002-10060 

Titre du marché : Marché de service relatif à la mise en place de plateformes digitales au profit 

du personnel de la Direction du Renseignement douanier, des Enquêtes et de la lutte contre la 

Fraude (DREF). 

  
Les précisions et modifications sont apportées au dossier d’appel d’offres comme suit : 

 
Le point concernant les «  Règles applicables aux moyens de communication », de la 
section 1.1 « Dérogations aux règles générales d’exécution » au point « 1. Généralité » 

page 5 du cahier de charge,  ci-dessous : 
 
La section 4. « Conditions contractuelles et administratives particulières » du présent cahier spécial 

des charges (CSC) contient les clauses administratives et contractuelles particulières applicables au 

présent marché public par dérogation à l’AR du 14.01.2013 ou qui complètent ou précisent celui-ci.  

Dans le présent CSC, il est dérogé à l’article 26 des Règles Générales d’Exécution - RGE (AR du 

14.01.2013) afin de faciliter l’accès au marché aux opérateurs locaux.  

Par dérogation à l’article 26, le cautionnement peut être établi via un établissement dont le siège social 

se situe dans un des pays de destination des services. Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit 

d’accepter ou non la constitution du cautionnement via cet établissement. L’adjudicataire mentionnera 

le nom et l’adresse de cet établissement dans l’offre. La dérogation est motivée pour laisser 

l’opportunité aux éventuels soumissionnaires locaux d’introduire offre. Cette mesure est rendue 

indispensable par les exigences particulières du marché.  

Règles applicables aux moyens de communication :  

Par dérogation à l’article 14, §1, de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, qui dispose que 

la transmission et la réception des offres doivent, à tous les stades de la procédure de passation, être 

réalisés par des moyens de communication électroniques, les offres, dans le cadre de la présente 

procédure seront déposées sur support papier à l’adresse ci-dessous indiquée dans le CSC.  

En effet, les opérateurs économiques nationaux ou régionaux, n’ont pas un accès égal face aux 

exigences liées à l’utilisation de la plateforme fédérale belge « e-Procurement ». Les caractéristiques 

techniques peuvent donc être discriminatoires et peuvent restreindre l’accès des opérateurs 

économiques à la procédure de passation, notamment, en matière de vitesse et de qualité de la 

connexion internet, ainsi que de la qualité du réseau de transport d'électricité.  

Le dépôt des offres sous format électronique via l’application e-tendering n’étant pas suffisamment 

supporté par les dispositifs d’accès à internet à la disposition des opérateurs économiques, le pouvoir 

adjudicateur considère qu’il n’est pas relevant d’imposer l’obligation d’utilisation de moyens de 

communication électroniques  
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Par ailleurs, pour les marchés lancés dans les pays partenaires, Enabel n’applique pas encore e-

tendering pour la raison que les exigences techniques applicables à la signature électronique posées 

par la plateforme e-procurement ne sont en général pas assez adaptées au contexte local et aux 

signatures qui y sont normalement utilisées. Trop peu de soumissionnaires locaux utilisent une 

signature électronique qualifiée répondant aux normes UE afin d'être 'recevables' et cela a un impact 

sur la concurrence et la possibilité d'avoir des marchés fructueux. 

 

est modifié comme suit : 
 
La section 4. « Conditions contractuelles et administratives particulières » du présent cahier spécial 

des charges (CSC) contient les clauses administratives et contractuelles particulières applicables au 

présent marché public par dérogation à l’AR du 14.01.2013 ou qui complètent ou précisent celui-ci.  

Dans le présent CSC, il est dérogé à l’article 26 des Règles Générales d’Exécution - RGE (AR du 

14.01.2013) afin de faciliter l’accès au marché aux opérateurs locaux.  

Par dérogation à l’article 26, le cautionnement peut être établi via un établissement dont le siège social 

se situe dans un des pays de destination des services. Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit 

d’accepter ou non la constitution du cautionnement via cet établissement. L’adjudicataire mentionnera 

le nom et l’adresse de cet établissement dans l’offre. La dérogation est motivée pour laisser 

l’opportunité aux éventuels soumissionnaires locaux d’introduire offre. Cette mesure est rendue 

indispensable par les exigences particulières du marché 

 

Règles applicables aux moyens de communication 

Il n’y a pas de dérogation relative à l’application des moyens électronique pour la réception des offres, 

pour le présent marché l’utilisation de la plateforme fédérale belge « e-Procurement », est exigée 

conformément aux dispositions du point 3.5.5 « Introduction des offres ». 

 

 

Veuillez tenir compte de ces modifications en établissant votre offre. 
 

Tous les autres termes et conditions du dossier d’appel d’offres demeurent inchangés. 

Les présentes modifications ou corrections font partie intégrante du dossier d’appel 

d’offres. 

 
 

Cotonou, 22/04/2026 
 


